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À l’alinéa 3, après le mot :

« montagne, »,

insérer les mots :

« dans les communes touristiques et les stations classées, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 25 prévoit que les opérations éligibles au FISAC se situent notamment en milieu rural, 
dans les zones de montagne, dans les halles et marchés et dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. Il convient d’ajouter à cette liste les communes touristiques et les stations 
classées.


